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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL

Québec le 2 septembre 1949
p—————-——__

LETTE KEQUE
se 7

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre dv Travail, SOL >-MI HA STRE
Hôtel du Gouvernement,

BU 4 RAVAIL

Québec, P.Q.
   

RE:~ La Compagnie Edouard Cobier Limitée, Joliette
&

Syndicat Catholique & National des Travaillews du
Bois de Joliette.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 31 aout 1949 , accompagnée pour depot

de deux copies certifides d'une convention de travail,

en date du 14 juin 1949 . ’ intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 16 juin 1949
sous le numercl229

mp/

Bien à vous,

atant

> .7 sacrétaire ’

“P. E. Bernier, LL.L 



 

  
   |

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

     

 

QUEBEC, ce 31 août 1949.  

   MEMO destiné à La Commissinn de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,   

  
  

  Sujet: Convention collective entre La Compagnie Edouard

vâdbier Limitée, Jolietts. et Le Syndicat Cathol.que ot Na-

tiongl des Tr&vailleurs du Bois de Joliette.

 

Monsieur,

 

  

    

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162=A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
des copies certifiées de cette conven n datée dul4 juin
949 et déposée au minis” du Travail le lé juin

1949 en exécution de la Lo! . Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 229€

 

  
               

Sincèrement à vous,   
L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GQUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 27 juin 1949

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

-

Sujet: Convention collective entre La Compagnie Edouard Gohier

Ltée, Joliette, et Le Syndicat Catholique et Kational des Travailleurs du Bois de

deliotte : 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeReQ., 1941.,

chapitre 162 et amendements), le 16 juin 1949 sous le numéro
1229.

Sincdrement & vous,

LtAssistant Sous-Ministre.

Dorat Quimper

ue, inal. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 27 juin 1949.

Monsieur Roger-E. Regimbal
Service de Relations ouvrifses,
Association Professionnelle des Industriels,
743, rue de la Montagne,

Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 16 juin 1949
sous le numéro 1229 , de la convention collective con-
cine sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Compagnie Edouard Gohier Ltée, Joliette, et Le
Syndicat Catholique et National des Travailleurs du
Bois de Joliette,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 5
novembre,l9%46 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chapitre

162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 27 juin 1949.

Monsieur Rémi Perreault,
Le Syndieat Catholique et National
des Travailleurs du Bois de Joliette,
Jeliette, Qué.

Cher nonsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 16 juin 1949
sous le numéro 1229 , de la oonvention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Compagnie Edouard Sohier Ltée, Joliette, et Le
Syndicat Catholique et Mational des Travailleurs du
Bois de Joliette,

La part: ouvrière ayant été reconnue le 5 no-
vembre 1946 comme age1t négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

MC. inel. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 27 juin 1949.

Nonsieur Léo Gohier,
La Compagnie Edouard Gohier Ltée,
deliotte,

Gher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 16 juin 1949
sous le numéro 1229 —, de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La e Edouard Gohier Ltée, Joliette, et Le
Syndicat Catholique et National des Travailleurs du
Bois de Joliette.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 5 no-
venbre 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Aseistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

MC. ineel. 



Province de Québec IR Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL MON DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTII'E AGREEMENT

Numéro
Number

Les présentes établissent que le aetsième
It is hereby certified that on the

jour du mois de Juin mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

Monsieur Foger-E, Reçinbal, Sorvies de Relations
le ministère du Travail a reçu de Ouvptères, Association Prefesaicanelle des
the Department of Labour has received fro”Lndostriela, 743, ro» de le Fontagne, Nontréal,

la convention mentionnée ci-ap. ès, laquelle a été déposée sous le numéro 1229
the hereinafter mentioned agreement. which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du MJoin 1949
A coilective agreement under date of

; . La Conpagnie Edeward Cohter Linitée, Joliette, et Le “yndieat
dtenme entre: Catholique et Hatiensi des Travailleurs du Sois de Jeliette,

Fa vigueur À conpter du ler mai 1949 jusqu'au ler mai 1990,
Renouvellenent antonatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce Ying\-ceptiène jour du mois de
this day of the month of

sein mil neuf cent quarant:BSUÉ
nineteen hundred and forty- 
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CONVE:ATIONS COLLECTIVE

Vv | 3 A Li - | Date Par

EstanPS | J 4

Sigrat:: … | y NC

corporat an 4.

Kecom.aissance 5"))-4 bl

Numorotage /327

| Poo     

Co 16 Juin, 1949,. — Le

SL, a .5142 Le L- +7

Mon leur Roger À. Regtatel
Service de latims Hyves $rea,
Ase-tiation Profestionnelle des Indmptriels,
743 rus Go la énatagns,
MOIS PRIAIe

RX1 La Cie Névanré Gohier Limitée, Zoliette.
x

srnilenat CGatiolique & Lational des Tre-
A a € ° or 4 e       

Cher noasiouri-

L'article 23, 4e la Lei des ‘iynlionts ’rofessionnels,

en vertu de lanuells le ayndiont oi-hmut asati ané semble incorporé,
exige que toute GOEVENLIOR Solleetive que Vous aignes sois tiposse,

au bureau du Ministre Su Travall par l'une des parties ai rrataires.

Or l'artiele 194 de la soi es télations :uvrières,

ex:086 quo ce dipet, vous Jdiapens: Ce Nowe en Transu0ULre veux eX-

eny aires ou Geux copies certifites, tal que »rfvu à l'article 13,

Ausal =vonsemrus dons transals su Ministère du Tre-

vail, la cnsveation enllective de sravail que vous mous avez fait

parvenir, aves votre lettre cu 15 |uia 1.-Jenaterna .ù l'affaire ei-

tessus mentionnée. '

Vo tre tout dsvous,

ALFIED BUSXARR,
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Montréal, 1615 juin, 1949.

Monsieur P.E. Bernier,

Commission de Relations Oyvridres,
Quéec, PQe

Bien cher monsieur,

Il me fait plaisir de déposer
à votre Commission en vertu de la loi des Relations
Ouvrières, copies de la convention signée hier à Jo-
liette par la Cie E. Gohier, (tée, que nous repré-
sentions, et le Syndicat Catholique et national des
Travailleurs du Bois de Joliette.

Aurriezdvous 1'obligenace de
m'envoyer en double le certificat de dépot pour que
Je puisse ne tranamettre une copie au représentant
du Syndicat.

Avec mes remerciements an-ti-
cipés, je demeure,

Votre tout dévoué,

Roger. E. Regimbal.
y Service de Relations Ouvrières.

3p



 

COLLECTIVE

Entre LA COMPAGNIE EDOUARD GOHIER LIMITER,
ayant un bureau dans la ville de Joliette, canté de Jeliette, province
de Québec, partie de prenière part-oi-apres appelée “la Compagnie”,

M LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NAYIOMAL DES TRAVAILLEURS DU BOIS DE JOLIETTE, a

syant son bureau dans la ville de Jaliette, comté de Joliette, province )
de Québec, partie de deuxième part ci-après appelée "le Syndicat",

   

La Compagnie ot le Syndicat, pour et en considération des avantages rété=
proques ci-après énumérés, conviennent mutuellement que cette convention
collective, ci-après appelée "conventien”, sera obligatoire pour la Compagnie
et le Syndieat d'après les conditions suivantes

La-JURIDICIION

1.01 Definition

Cette cemventien collestive s'applique À tous les employés travaillant peur la
Cempagnie Edouard Gohier Linitée À Jeliette, Québec, À l'exclusten des contremaîtres
et des employés de bureau,

 

PRINCIPES

 

20 hts

Le but de cette conventien est promouveir l'harmonie dans les relations de la

avec le Syndicat et ses employés; d'assurer un meilleur rendement du
travail; de favoriser la propreté de l'usine, la protection de la propriété et la

sécurité des employés; d'établir une échelle de salaires et une classification des
métiers qui rende justice À tous et éliminent les pertes de:tamps et de matériel,

2.02 Coopfratiem } ©

Le Syndicat consent dA reshercher et d appliquer, d'accord avec la Compagnie, toute

mesure raisonnable qui conduirait À l'économie du temps, à l'amélioration technole-

gique, à la prévention des accidents, À la diminution des absences aux heures de

travail, À l'observation des règlements pour émployés établis par la Compagnie et à

l'application de toute autre mesure propre À améliorer le rendement de travail et

À faire respeeter 1_sprit et la lettre de cette convention.

 

La Compagnie s'engage À traiter ses employés avec considération et les employés,

À leur tour, d'avoir la méme considération pour leurs chefs et contremaltres et à

fournir À la Compagnie un travail loyal et honnête. Le Syndicat s'engage à coopérer

avec la Compagnie afin que cette mutuelle considération existe et que, parmi ses ;

membres, le Syndicat se fasse un devoir de veiller À ce qu'il existe une mentalité ©

de justice, de charité, de respeet de l'autorité, d'amour du travail, en un mot

qu'il y ait complète collaboration entre le Syndieat et la Campagnie.

  



La partie de première part recemnâft que la partie de seconie part a dûment
été cert£fiée par la Commission de Relations Ouvrières de Québec, À titre
d'agent négociateur, et qu’elle a tous les pouvoirs inhérents À telle
certification,

REGIME

Bissrimination

Il ne devra y avoir aucune discriminatien contre n'importe lequel des eæpl
parce qu’il est membre du Syndicat, ss , vie

Le Syndicat, ses membres, ses agents, n'intinideront pas et n’essaieront pas
d’intinider les emphoyés pour qu'ils s'enrêlent dans l’unfon et ne participerent
À aucune activité syndicale durant les heures de travail et sur la propriété
de la Compagnie, Le Syndicat aura le roit d'afficher sur la propriété da la
Compagnie, À un endroit que celle-ci désignera, des avis d'assemblée et tous
les autres avis qui auront À l'avance reçu l'approbation des directeurs de
la Compagnie ou de son représentant autorisé.

D'autre part, le Syndicat reconnaît qu'il appartient exclusivement À l'employeur,
désireux de respester les dispositions de la convention, de diriger, de conduire
ot d'administrer ses affaires comme il convient, selon ser droits et ses obli-
gations et, de plus, qu'il appartient également À l'employeur de voir au bon
maintien de l’ordre, de la discipline et du rendement fructueux; et, de son
côté, le Syndicat s'engage À favoriser la discipline et À encourager les em-
ployés À fournir un travail loyal et honnête.

affiliation

A.- La Compagnie reconnaît pleinement le droit qu'omt les travailleurs de
devenir membres du Syndicat et elles ne cherchera en rien à intervenir, ni à
discréditer ces derniers,

B,- Tous les employés actuels compris dans la juridiction de la présente com-
ventien, en règle du Syndicat au moment de la signature de la convention et tous
ceux qui le deviendront par la suite devront, comme condition du maîntien de
leur emploi, en rester membres pendant toute la dumée ds la conventiaÿ. Toutefois,
wn employé pourra résigner du Syndicat sans perdre son emploi moyennant le con-
sentement mutuel des deux parties.

Ce= Tout employé, membre en rdgle du Syndicat ou qui le deviendra par la suite,

d le droit de rompre son adhésion au Syndicat, sems perdre son explol, en re-

mettant an président du Syndicat et à la Compagnie-entre le soixantième et le

trentième jour précédent: la date d'expiration de la corventien- une démission

par écrit dt dûment signée.

Parseniion

Sur présentation d'une autorisation irrévocable signée par wn employé de déduire

de son salaire, chaque mois, la cotisation syndicale au montant de $1.00, la

Compagnie s'engage À faire honneur À telle autorisation en conformité de ses

termes et de transmettre par chèque le plein montant ainsi retenu au secrétaire

trésorier du Syndicat, au cours du mois suivante 
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4.04   

  

fSalalres

A,» Les taux de salaires semt eoux déterminés à l'appendice "A" attaché À la

présente conventien et qui en fait partie intégrante.

B,- Les employés au service de la Compagnie en date du 10 juin 1949 recevrent,

2 1'eecasion de la signature de la convention, une rétribution de $0,02 l'heure

pour toutes les heures travaillées du ler mal 1948 su ler mai 1949.

Peur chaque augmentation de treis points dams 1'indice officiel du coût de la vie

au cours des douse mois suivant le ler mai 1949, la Compagnie accordera À tous

les employés une augmentation de $0.75 par semaine, Cotte clause opérers également

en sens inverse, mais les salaires ne devront pas être inférieurs l'échelle

inserite à l'appendice "A",

C,- Un employé qui changera d'opération pour une période d'au moins une Journée

régulière de travail, gagnera pour la durée de ce changement le prix payé pour

cette opération, si cette opération vaut plus que celle à laquelle 11 était

préposé.

Be- Le salaire sera pigé aux empleyés tows les deux jeudis par chèque, sur

l'envers duquel sepent indiquées toutes déductiens, ete;

Heuresde travail

La journée régulière de travail, exception faite des gardiesn, se prendda entre

sept (7) heures a.m et six (6) heures p.m; excepté le samedi où elle se prendra

de sept (7) heures a.m, À douse (12) houres .am, et le lundi où elle se prendra

de huit (8) heures a.m à six (6) heures peme

Tout travail fait en dehors de la journée régulière sera payé une fois et demi

(18) le taux régulier de salaire mentionné À l'appeniice attaché À la présente

convention,

la semaine régulidre de travail eera ds cimquan tre (54) heures, exceptiea

faite pour les gardiens ed elle sera de soixante (0) heures, et tout travail

fait en plus de la semaine régulière sera payé une fois et deni le taux de

salaire mentionné À l'appendixe "A" de la présente convention

JoursCériéa

Les jours suivants serent observés cemme jours de fates et de congés: aucun

employé ne sera requis de travailler ces jours-là, sauf urgence, exception faite

des gardiens, Tout travail exécuté cenijeuws-1À sera payé au taux de tempe et demi, À

Les dimanches la St-Jgan-Baptiste

le Jour de l'An la Fête du Travail

1'Epiphanie la Toussaint

l'Ascensien 1 'Immaculée=Cenception

le Vendredi Suint La Noel

La Compagnie convient d'accerder deux jeure de fêtes ehimés et payés, Ces deux

jours sont les suivantss

la Fête du Travail et la St-Jean-Baptistes

 

  
  

 



1) Tout enployé régi par le présent contrat a droit:

a) Après un an de service continu À la Compagnie, À ân congé annuel d'un

ninimm de six (6) jours consécutifs payés an taux régulier de selaïre

nentionné dans ce contrat;

b) S'il n'a pas un an de service continu pour la Compagnie À un congé annuel

contimu payé d'une durée ninimm d'autant de demi-journées qu'il y a de

mois de calendrier de service conting pour son employeur;

e) Après cinq (5) ans de service contiaun pour son employeur, la rémunération

pour la dite semaine de vacances sera caloulée au taux de 35 du salaire

gagné depuls la dernière vacances

2) Les vacances doivent se donner entre le ler mai et le ler novembre,

Riscinline

Toute vielation du règlement de discipline de In Cempagmus sera cansidrée cenme

wmocas d'insurbordination et le présumé délinquant sera passible de suspension

ou de renvoi sur preuve satisfaisante de son manquement

Séniori té

Dans le cas de promotion, réengagemen transfert ou renvoi, toutes chosês étant

égales, la séniorité sera he facteur 125 31, sans le faute des employés

concernés, il devient nécessaire de renvoyer ou de CO er temporairement cere

tains employés, omproñdra en considération leur séniorité. Toutefois, la sénie-

rise sera subordonnée }-la compétence de l employé selon le jugement du contre-

tre.

pe1]

M un employé croit qu'il subit une injustice par suite d'un reuvéé,

premotion, descente de positien, transfert ou suspensien, 11 pout soumettre som

cas au Comité d'Intérêt Mutuels

Dundrailles

Ia Compagnie s'engage À déléguer deux (2) de sos employés pour la représenter aux

funérailles de tout employé défunt ou de tout parent défunt d'un ayé, du

de parenté suivants père, mère, époux, épouse, enfante

Xa
=

ORGANISMES

gou
ité

d'Intér$à

Mut
uel

Un comité d'Intérêt Mutuel de six (6) membres sera formé pour étudier toute ques

tion ayant trait aux intérêts économiques et sociaux des parties sigantaires de

la présente conventions

Ge comité sera formé de trois membres désignés par le Syndicat et trois membres

désignés par la Compagnie; la partie qui aura désigné un membre

Ce comité se réunira régulièrement une fois par nois,

ment, le soir si possible, ou plus souvent si les besoins qu lescireons

‘exgen réuni t lieu les heures d'ouvrage, les membres de ©e

ons atHot pour jatemps des séances, le même salaire au taux régulier,

s surtenps, que s'ils étaient ga leur travail ordinaire. 



Axhitrare

A défaut d'entente devant le Comité d'Intérêt Mutuel, la question en litigepourra être soumise par l'une des parties à un conseil de conciliation etd'arbitrage suivant les dispositions de la Loi des Relations Quvrières et dela Loi des Différends Ouvriers de Quebec, Toute grève ou contre-grève estinterdite tant qye les procédures ci-haut mentionnées n'ont pas été suivies,

- 2 vOUVI

Cette convention sera considrée comme entrée en vigueur le ler mal 1949
et le demeurera jusqu'an'ler mai 1950, Klle se renouvellera automatiquementd'année em année À moins que l'une des deux parties n'ait donné À l'autrepartie un avis par écrit À ce contraire, dans un -lélai qui ne doit pas être
de plus de soixante (60) ni de moins de trente (30) jours avant l'expiration
de chaque période,

EN FOI DE QUOI les parties À cette cenmvention ont signé respectivement ci-dessous,
sous leur nan corporatif, par leurs représentants dûment autorisés, ce guatorz{3

$

EDOCARDGONIFR LIMITEE
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ARKEIDICE "A"
Pens la présente convention,

Le terme désigne tout salarié préposé à l'ajustage, à

l'entretien ot la réparation des machines, À l'entretien et À la réparation

d'eutillages, à la fabrication et À l'affichage des couteaux des machines
et au limage des seies.

Le torme désigne tout salarié qui ajuste les machines et qui

fait la mise en place des pigees de bois sur machine et sur les bancs de scies,

afin d'exécuter les opérations nécessaires à la préparation des dites pièees de

bois suivant les épaisseurs, largeurs et longeurs spécifiées,

Le terme assintant-opérateur

demachine

désigne celui qui opère une machine en
alimentant ou clairant directement la dite machine, de mani A nanufacturer

les pièces de bois suivant les apécificatiosn voulues,

Pour être considéré conne s ra Je na 110 vrier préposé devra

avoir fait un stage de 6 mo*- comme tel et pro la satisfaction du contremaftre

qu'il posséde les quali ficat..ns voulues,

Le terme pegureyux désigne tout employé pouvant faire tally et mesurer le boiré

Le terne panceuyre © jourpalisr désigne tout salarié qui exéeute un travail non

classifié et d'aide,

Le*terme désigne tout employé pouvant classifier les bois franes

et les bois mous, suivant les essences et les qualités en accord avec les règle-

ments établis.

Le terms désigne tout autre salarié qui assiste les ouvriers

qualifiés soit en fourmisantt ou clairant le bois aux machines, soit en aidant

À ajuster les mac"fnes,| Imaxdssalalre

1.  Méoaniciem (millwright)eccesssserescccsscecscccescscsaOadl

Ze Opérateur de machiteSBeessccccescscsssscessscscscccceses 0.70

3, Assistant-opératerr de machineSsececcccccsccccccscsccece 0.65

A. Classour de DOlseeecccecesssessssassscncesscoccsssscess 0.70

fo MOSITEMPeccccacsmescsscoscssssscscaconsseccosccssstios 0.65

Ca ChArTetioPeccccseccsssa-eoasscssrarrcoscsccssrssosscce
0.60

7, Jdossuvre ou jowrnalieTpesscesccecrocscscsscscecscecse 0.60

38, Sarretier prenaxt soin des GhevEXcocoososcsescococo32005 (60 heures)

9 Camis préposés À 1'expéditi®lpececcsccssccscsscecscesIRe
I

10e Chasffeurs de bouilloiress.cosvesses-sccoeneona0000 5
05 0.70

11. Alles aux machines (claireurs, et@e)euconacosccncocne 0.60


